
COUPURES ENEDIS 
 

 

- LE LUNDI 20 AVRIL :  

 
 Entre 7h30 et 8h30 :  

2 impasse des Thuyas/4 rue des Buis/lieu-dit Cadres/1 au 3, 2 au 6 rue de la Gare/chemin 

des Caufours/1, 4 au 8 chemin des Genevriers/ 7 au 9 route de Gabriac/9 au 11, 8 au 12 

rue des Orchidées/6 au 8 chemin des Alots/lieu-dit les Caufours. 

 

 Entre 8h et 16h45 : 

La rotonde 

 

 Entre 15h30 et 17h : 

1 au 3, 2 au 6 rue de la Gare/ 7 au 9 route de Gabriac/9 au 11, 8 au 12 rue des Orchidées. 

 

 

 

- LE MARDI 21 AVRIL : 
 

 Entre 7h30 et 12h30 : 

3 impasse du Calzie/Jardins de Bozouls/113 lieu-dit le Calzie/18 lieu- dit le Mas Majou/2 

avenue Arsène Ratier/1 au 3, 9 au 11, 4, 4B chemin de la Meulière/3 au 5 impasse des 

Babissous/Le Calzié/15 au 21, 12 au 20, 14T route de Gabriac/11rue de Gardou/1 au 7, 2, 

6 chemin des Alots. 

 

- LE MERCREDI 22 AVRIL : 
 

 Entre 7h30 à 8h00 : 

2 chemin des Genevriers/573 route de Rodez/1 chemin de la Fontaine/17, 28 impasse 

des Eglantiers/12,16, 20 au 24, 464, N8 chemin de la Combe/627 route de Rodez/1, 5 au 

9, 4 impasse des Aubépines/La viguerie/Lieu-dit Badet/357, 383, 453,573 ,627, 667, 713, 

300, 324, 448 au 450, 500, 588, 606, 640, 782 route de Rodez/chemin de Badet. 

 

 Entre 7h30 et 8h30 : 

48 impasse Henri Camviel/1 au 5 place des Tours/1 au 3, 3B Côte Saint Georges/2 au 6 

rue sainte Catherine/33 rue de l’Hospitalet/44 lot le Soleil du Clapié/46 rue Henri 

Camviel/1 au 3, 7 au 9, 15 au 23, 2, 6, 10 rue du château/1 au 3, 2 au 12 chemin de la 

Barriade, Lieu-dit Badet/5 au 7, 4 au 6 place du Portalet, 1 au 9, 2, 6 au 8, 2B rue du Vieux 

Pont. 



 

 Entre 9h30 et 14h30 :  

Atelier de la Viguerie. 

 

 Entre 13h30 et 17h30 : 

2 impasse des Tuyas/4 rue des Buis/Lieu- dit Cadres/Chemin des Caufours/1, 4 au 8 

chemin des Genevriers/6 au 8 chemin des Alots/lieu-dit les Caufours. 

 

 Entre 15h30 et 16h30 : 

2 chemin des Genevriers/573 route de Rodez/1 chemin de la Fontaine/17, 28 impasse 

des Eglantiers/12, 16, 20 au 24, 464, N8 chemin de la Combe/627 route de Rodez/1, 5 au 

9, 4 impasse des Aubépines/La viguerie/lieu-dit Badet/357, 383, 453, 573, 627, 667, 713, 

300, 324, 448 au 450, 500, 588, 606, 640, 782 route de Rodez/chemin de Badet/48 

impasse Camviel/ 1 au 5 place des Tours/1 au 3, 3B côte Saint Georges/2 au 6 rue Sainte 

Catherine/33 rue de l’Hospitalet/44 lot le soleil du Clapié/46 rue Henri Camviel/1 au 3, 7 

au 9, 15 au 23, 2, 6, 10 rue du Château/ 1 au 3, 2 au 12 chemin de la Barriade/ lieu-dit 

Badet/5 au 7, 4 au 6 place du Portalet/ 1 au 9, 2, 6 au 8, 2B rue du Vieux Pont. 

 

 

- LE JEUDI 23 AVRIL : 
 

 Entre 8h00 et 12h00 : 

3 impasse du Calzié/Jardins de Bozouls/113 lieu-dit le Calzié/18 lieu-dit le Mas Majou/2 

avenue Arsène Ratier/ 1 au 3, 9 au 11, 4, 4B chemin de la Mélière, 3 au 5 impasse des 

Babissous/Le Calzié/15 au 21, 12 au 20, 14T route de Gabriac/ 11 rue de Gardou/1 au 7, 

2, 6 chemin des Alots.  

 

 Entre 9h00 et 10h30 : 

48 impasse Henri Camviel/1 au 5 place des Tours/ 1 au 3, 3B côte Saint Georges/ 2 au 6 

rue Sainte Catherine/33 rue de l’Hospitalet/44 lot le Soleil du Clapié/46 rue Henri 

Camviel/1 au 3, 7 au 9, 15 au 23, 2, 6, 10 rue du Château/1 au 3, 2 au 12chemin de la 

Barriade/lieu-dit Badet/5 au 7, 4 au 6 place du Portalet/1 au 9, 2, 6 au 8, 2B rue du Vieux 

Pont. 

 

 

- LE VENDREDI 24 AVRIL : 
 

 Entre 13h30 et 16h30 : 

48 impasse Henri Camviel/1 au 5 place des Tours/1 au 3, 3B côte Saint Georges/ 2 au 6 

rue Sainte Catherine/33 rue de l’Hospitalet/44 lot le Soleil du Clapié/ 46 rue Henri 

Camviel/1 au 3, 7 au 9, 15 au 23, 2, 6, 10 rue du Château/1 au 3, 2 au 12 chemin de la 

Barriade/Lieu-dit Badet/5 au 7, 4 au 6 place du Portalet/1 au 9, 2, 6 au 8, 2B rue du Vieux 

Pont. 

 

 

 

 



- LE LUNDI 27 AVRIL : 
 

 Entre 07h45 et 12h00 : 

1 au 15, 4 au 8, 12 au 26, 16B, N1, 12 bis rue des Petites Vignes. 

 

 

- LE MARDI 28 AVRIL : 

 
 Entre 09h00 et 13h00 : 

Laumière/1 au 5 rue Sainte Catherine/Lieu-dit Laumière/Route Barriac/rue Sainte 

Catherine/Bourg/Rue du Château/3 au 5, 14 chemin de la Barriade/Lieu-dit Sainte 

Catherine/Lieu-dit Panaties. 

 

- LE MERCREDI 29 AVRIL : 
 

 Entre 08h00 et 12h00 : 

1 au 15, 4 au 8, 12 au 26, 16B, N1, 12 Bis rue des Petites Vignes. 

 

 Entre 13h35 et 17h25 : 

N23 Hameau les Brunes 

 

 

- LE JEUDI 30 AVRIL : 
 

 Entre 12h00 et 14h00 : 

1 au 5, 13, 6 au 8 allée Paul Causse/1 route du Maquis Jean-Pierre/9, 13, 2, 8 rue Raoul 

Cabrol/1, 2 au 4 Ruelle du Noyer/3 au 5, 11, 8 au 10, 14 au 18, 24 au 26, 30 au 36 rue 

Henri Camviel. 

 


